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OFFICE FÉDÉRAL DE L‘ENVIRONNEMENT OFEV  > PROGRAMMES NATIONAUX DE MONITORING

L’ÉCHELLE SPATIALE              
INFLUE SUR LA BIODIVERSITÉ
 
L’échelle spatiale et le type de données considérées sont essentiels pour évaluer  
les  tendances et les changements spatiaux de la biodiversité et pour identifier les 
 processus sous-jacents. Les programmes nationaux de monitoring relèvent ce défi en 
considérant la biodiversité sur différents réseaux de mesure et/ou en confrontant 
 différents indicateurs de biodiversité.

TOBIAS ROTH, ARIEL BERGAMINI, STEFFEN BOCH, FABIAN CAHENZLI ET MATTIA SCHMID

La diversité des espèces est indissociable de la 
taille de la surface examinée. Cette corrélation a déjà été décrite 
mathématiquement dans les années 1920 sur la base de ce que 
l’on appelle la relation aire/espèces. Ce concept s’est avéré parti-
culièrement important dans le contexte de la biogéographie insu-
laire, développée dans les années 1960, et plus tard lors de la dé-
finition des systèmes de zones protégées. 

Les courbes dites d’accumulation des espèces sont proches des 
relations aire/espèces. Ces diagrammes montrent comment aug-
mente le nombre des espèces quand on étudie davantage de sur-
faces. La figure 1a, par exemple, présente ce type de diagramme 
pour la concentration de plantes vasculaires à partir des données 
du MBD. Chaque surface étudiée est de 10 m2. Il est étonnant 
d’observer que le point de saturation n’est atteint qu’après 
l’étude de 2000 surfaces. Cela souligne la grande diversité des 

associations végétales présentes en Suisse ainsi que l’ampleur 
du travail de recensement.

MULTIPLES EFFETS D’ÉCHELLE
Il est encore plus révélateur de considérer les courbes d’accumu-
lation en distinguant les régions urbaines, agricoles (prairies et 
terres cultivées) et sylvicoles (fig. 1b). Les trois courbes ne sont 
pas parallèles. Les hausses initiales révèlent que la courbe des 
régions urbaines s’accroît plus vite que celle des zones agricoles 
et sylvicoles, mais s’aplatit ensuite plus vite. Les courbes se 
croisent et présentent un effet d’échelle : la richesse en espèces 
des milieux urbains par rapport aux autres milieux dépend en 
grande partie de l’échelle spatiale observée. 

En forêt, le plus souvent, on ne constate qu’une faible richesse lo-
cale en espèces. En d’autres termes, les petites surfaces n’offrent 
de la place qu’à un seul arbre. À mesure que le nombre de surfaces 
augmente, le nombre d’espèces s’accroît toutefois fortement et 
finit par dépasser nettement celui des milieux urbains. 

Fig. 1a et 1b : Corrélation entre le nombre d’espèces végétales et le nombre de surfaces étudiées (de 10 m2) du Monitoring de la biodiversité en 
Suisse (MBD). À gauche ont été utilisées les 848 surfaces des régions Jura, Plateau suisse et versant nord des Alpes ; la courbe a été extrapolée 
jusqu’à 2000 surfaces. À droite, les corrélations sont présentées séparément pour les zones agricoles, urbaines et sylvicoles. Graphique : MBD
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Fig. 2 : Corrélation entre le 
nombre cumulé d’espèces 
végétales et le nombre de 
surfaces étudiées (de 10 m2) 
dans les biotopes d’impor-
tance nationale. À gauche, 
les courbes d’accumulation 
basées sur l’ensemble des 
espèces de plantes végétales ; 
À droite, les courbes corres-
pondantes pour les espèces 
potentiellement menacées 
(NT) et les espèces en danger 
(VU, EN, CR) de la Liste rouge 
(d’après Bornand et al. 2016). 
Graphique : WBS 
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On observe des effets similaires par rapport aux biotopes d’im-
portance nationale (fig. 2). Par exemple, les nombres d’espèces 
de zones alluviales de 10 m2 sont en moyenne nettement infé-
rieurs à ceux des prairies sèches ou des bas-marais (Bergamini et 
al. 2019). Cependant, comme les zones alluviales englobent des 
habitats très variés, beaucoup d’espèces s’accumulent rapide-
ment quand on observe plusieurs surfaces. Sur le plan national, 
les zones alluviales sont les deuxièmes types de biotope les plus 
riches en espèces après les prairies et pâturages secs.
 
Comme prévu, les hauts-marais sont très pauvres en espèces in-
dépendamment du nombre de surfaces étudiées. Cependant, ils 
présentent une forte densité d’espèces de la Liste rouge ou de 
spécialistes devenus rares et dépassent à cet égard les zones al-
luviales, nettement plus riches en espèces. Comme la courbe 
d’accumulation des zones alluviales monte plus lentement, mais 
s’aplatit aussi plus tard que celle des hauts-marais, les courbes 
des hauts-marais et des zones alluviales se croiseraient aux 
alentours de 700 surfaces accumulées. Localement, les hauts-ma-
rais présentent donc davantage d’espèces de la Liste rouge ; sur 
le plan régional ou national, en revanche, les zones alluviales 
sont plus riches en espèces de la Liste rouge.

DES ÉCHELLES AUSSI POUR LES TENDANCES TEMPORELLES
Les effets d’échelle ne concernent pas seulement la répartition 
géographique des espèces. On ignore davantage que la diversité 
des espèces peut évoluer différemment selon diverses échelles 
au fil du temps, comme le montre l’observation des tendances 
mondiales et locales. Sur le plan mondial et national, rien ne per-

met d’en douter : les chercheurs et chercheuses tirent régulière-
ment le signal d’alarme au sujet de la disparition rapide et préoc-
cupante d’espèces animales et végétales (IPBES 2019, OFEV et 
Info Species 2023). Mais, à l’échelon local, la situation peut être 
différente, ce qui est parfois source de perplexité (Vaidyanathan 
2021).

Le MBD, qui peut recenser les espèces fréquentes et moyenne-
ment fréquentes, se distingue par l’observation de la diversité 
des espèces sur différentes échelles spatiales. Ainsi, les relevés 
de végétaux s’effectuent aussi bien dans le réseau « Paysages », 
sur des surfaces de 1 km², que dans le réseau « Habitats », sur de 
plus petites surfaces de 10 m² (fig. 3 ; cf. HOTSPOT numéro spécial 
MBD 2022). Les tendances temporelles peuvent même diverger 
entre ces deux échelles. 

C’est actuellement le cas, par exemple, dans la zone agricole. 
Pour l’analyse, nous nous sommes limités au Jura, au Plateau 
suisse et au versant nord des Alpes et n’avons utilisé que des sur-
faces similaires. Les données révèlent un accroissement de la di-
versité des espèces végétales durant la période considérée des 
20 dernières années sur les surfaces de 1 km2 (c’est-à-dire au ni-
veau du paysage). À l’échelon local, c’est-à-dire sur les surfaces 
de 10 m2, on observe par contre une tendance légèrement régres-
sive. Ces différences pourraient être liées à divers facteurs. Il est 
possible que les efforts entrepris pour promouvoir la biodiversité 
en zone agricole –  par exemple, l’aménagement de haies et de 
friches – favorise la diversité des habitats au niveau du paysage 
et donc une plus grande diversité des espèces. Sur une plus pe-



32 HOTSPOT 48 · 2023

tite échelle, les conditions demeurent cependant globalement in-
changées, de même que la diversité des espèces. 

Ces résultats montrent que l’interprétation des données sur la 
biodiversité requiert une prise en compte attentive de l’échelle 
spatiale. Nous sommes actuellement en train d’examiner les 
causes respectives des différences constatées. Dans le cadre des 
efforts menés pour promouvoir la diversité des espèces, il faut 
prendre en compte l’échelle spatiale : les mesures visent-elles 
en premier lieu à produire un impact local à l’intérieur de cer-
taines affectations de surface ou bien doivent-elles agir au ni-
veau du paysage ? L’exemple des espèces végétales illustre la 
complexité de cette question : est-il satisfaisant que nous 
constations un accroissement de la diversité des espèces au ni-
veau du paysage, alors qu’aucune amélioration n’est identi-
fiable à l’échelon local ? ◼ 

TOBIAS ROTH et FABIAN CAHENZLI travaillent pour la société 
de conseils en environnement Hintermann & Weber SA, qui a 
pour mandat de coordonner les travaux du MBD Suisse. 
 
ARIEL BERGAMINI travaille à l’Institut fédéral de recherche 
WSL et y dirige le groupe Dynamique des écosystèmes et le 
suivi des effets de la protection des biotopes en Suisse (WBS). 

STEFFEN BOCH est collaborateur scientifique au WSL, où il  
étudie l’évolution des biotopes d’importance nationale dans 
le cadre du suivi des effets de la protection des biotopes en 
Suisse (WBS). 

MATTIA SCHMID accomplit un stage dans le groupe du WSL 
Dynamique des écosystèmes.
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Fig. 3 : Le réseau de mesure «paysage» détermine l’évolution de la diversité des espèces au sein de grandes surfaces, c’est-à-dire de paysages. 
Le réseau de mesure se compose de près de 500 surfaces de mesure, chacune d’une superficie d’un kilomètre carré. Sur un transect  

(ligne rouge) les plantes vasculaires (depuis 2001) et les papillons diurnes (depuis 2003) sont recensés. Les oiseaux nicheurs (depuis 2001) 
sont recensés sur une surface aussi large que possible. Illustration : ikonaut
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